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... Le 27 avr.

Demie-ſnale de coupe de Bretagne féminine de 
Handball... Match serré pour l'Espérance de 

Chartres... Un beau parcours malgré la défaite.

Multicouleurs, le 1er festival 
sur l'amitié entre Bretons, Polonais, 

Roumains et Maliens organisé par 
l'association MaPoRou.

La balade de mobilisation contre le cancer a 
rassemblé plus de 80 marcheurs.
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Plusieurs parcelles potagères, chemin 
du Chat qui danse, sont exploitées par 
les bénéficiaires de l’épicerie sociale 
et par les enfants du centre de loisirs 
des Longues Hayes, avec la complicité 
des jardiniers amateurs des "jardins 
familiaux". 

Le ton est donné ! Sur son balcon, 
dans un coin de jardin, chacun peut 
s’essayer aux plants de tomates, de 
cresson ou d’oignons… 

D
e A comme aneth à T comme 
topinambour, en passant par 
C comme courge ou R comme 

radis… les serres municipales renfer-
ment cette année des trésors comes-
tibles. Sur 400 variétés de plantes culti-
vées aux serres pour le fleurissement 
2013, la majorité finira sur notre table. 
Le thème "Une plante dans l’assiette", 
annoncé en juin dernier, met la ville en 
ébullition : "Le fleurissement est l’une 
des marques de l’identité de la ville 
pour les visiteurs comme pour les habi-
tants. Notre objectif est de privilégier 
la qualité des végétaux et le respect 
de notre environnement plutôt que la 
quantité. Depuis 2004 la commune 
est primée de la plus haute distinction 
nationale en matière de fleurissement 
urbain : la 4e fleur. Cette récompense 
est fragile et remise en cause chaque 
année", explique Michel Desrez, adjoint 
à l’environnement.

Ainsi, toutes les générations et tous 
les talents se mobilisent  pour le festin 
2013. Sur la place de la Mairie, Bruno 

Un thème qui met  
l’eau à la bouche !

Toute la ville a adhéré à la recette 
2013. Pour la première fois, les com-
merces "de bouche" se prêtent au jeu. 
Des bacs colorés personnalisés et plan-
tés de variétés potagères, choisies par 
les commerçants, ornent leur façade. 

Près de 200 enfants des écoles 
Auditoire, Brocéliande et Sainte-Marie 
ont également mis leur grain de sel ! 
Après la visite des serres municipales, 
chaque élève a participé à l’atelier repi-
quage. Des caissons colorés et plantés 
vont, entre autres, fleurir au fil de la 
ville. Les tout-petits des crèches et des 
assistantes maternelles ont rempli leurs 
petits pots de terre et planté des graines 
d’épices. De leur côté, comme chaque 
année, les personnes âgées de l’EHPAD 
de la Poterie ont passé commande de 
fleurs pour agrémenter les jardinières et 
les balcons de leurs logements et parti-
ciper au thème de l’année… mais d’une 
façon plutôt inattendue, venez voir !

Guihéneuf, plasticien sculpteur s’est 
lancé dans l’aventure. Comme d’autres 
artistes avant lui, il crée une œuvre 
éphémère sur l’esplanade des Droits 
de l’Homme surplombant les bassins : 
"Les plantes d’ornement et la produc-
tion alimentaire sont conciliables. Je 
vais concevoir un potager qui démarre 
comme une sculpture et peu à peu se 
fait envahir de légumes". La produc-
tion de ce jardin potager au cœur de la 
ville appartient aux Chartrains, qui le 
verront se transformer au fil des mois. 

Les projets foisonnent et les services 
techniques de la ville sont très inves-
tis : "Notre rôle est d’accompagner la 
réalisation des projets, de donner envie 
de jardiner, d’éveiller la curiosité d’un 
maximum de partenaires", explique 
Jean-Claude Blot, référent fleurisse-
ment du service espaces verts. Sur le 
rond-point de la Poterie, les jardiniers 
de la ville s’apprêtent à dresser un 
mur végétal percé d’étagères tel un 
vaisselier. De l’autre côté du mur, un 
potager sera aménagé.

Recette : mixez le travail d’une équipe 

de jardiniers municipaux passionnés 

avec celui d’un artiste plasticien 

sculpteur, ajoutez l’imagination et 

la dextérité de centaines de jeunes 

Chartrains entre 18 mois et 18 

ans, la motivation des résidents de 

l’Ehpad, n’oubliez pas de compléter 

avec une pleine poignée de bénévoles 

talentueux et de commerçants 

dynamiques. Saupoudrez l’ensemble 

de soleil et d’eau mais surtout 

aucun produit phytosanitaire. Vous 

obtiendrez en quelques mois, le cru 

2013 du fleurissement de la ville de 

Chartres de Bretagne. Bon appétit !

Une aventure collective
met la plante dans l’assiette

... Le 12 avr.

... Le 6 avr.Retour 
sur
Images

n En attendant, si le thème 2013 
vous met l’eau à la bouche, rendez-
vous place de la Liberté le vendredi 

31 mai en début d’après-midi pour 
l’inauguration ! Après un spectacle 
surprise, un buffet sera offert aux 
enfants. Les tables seront décorées 
par les jeunes du centre d’animation 
l’Igloo, de sculptures de légumes et 
de fleurs… tout un programme… à 
dévorer !
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Etat
    Civil...
Naissances

 n 7 mars 
Emmanuella-Winner Mundes
17, rue Antoine Chatel

 n 29 mars 
Lisa Dupont
8, rue du Cdt Charcot

Infos en +

n  Echanges

Le 12 avril, réception en Mairie d'une délé-
gation de jeunes Allemandes d'Obrigheim 
venue rencontrer les collègiens de Fonte-
nay.

n  Mise à jour
Le Guide d'informations 2013/2014 de la 
ville de Chartres de Bretagne sera distribué 
dans vos boîtes aux lettres avec le Char-
train de septembre. Comme chaque année, 
le service communication procède à la mise 
à jour des informations de ce guide.
Les associations chartraines, les profes-
sions libérales et les entreprises nouvelle-
ment arrivées dans la commune peuvent 
dès à présent, et au plus tard le 3 juin 
2013, communiquer leurs informations en 
Mairie.
à l’attention de Gwenola Ory-de Certaines ou 

Fabienne Faujour - service communication : 

par courrier : Mairie de Chartres de Bre-

tagne - Esplanade des Droits de l’Homme - 

BP 77635 - 35176 Chartres de Bretagne 

Cedex. Par courriel : 

communication@ville-chartresdebretagne.fr 

+ d’infos au 02 99 77 41 05 

ou 02 99 77 41 06.

Agenda...

 n Mardi 21 mai
Séance plénière du Conseil des Sages
Salle du Conseil municipal, à 18h

 n Lundi 27 mai
Conseil municipal
Salle du Conseil municipal, à 18h30

 n Vendredi 31 mai
Inauguration du fleurissement 
Place de la Mairie, à partir de 14h.

 n Vendredi 7 juin
Don du Sang
de 14h30 à 19h, salle Victor Basch.

Papiers d’identité
Pensez examens et vacances !

Présence de l’intéressé pour prise 
d’empreinte (à partir de 13 ans) et 
signature (à partir de 7 ans), muni de 
son ancienne carte d’identité ou décla-
ration de perte ou de vol. Si non-pré-
sentation de l’ancienne carte (perte, 
vol), fournir 1 timbre fiscal de 25 €.

n Rappel, pour les passeports : 
depuis le 28 juin 2009, le passe-
port biométrique est en vigueur. 
Toute demande de passeport doit être 
faite auprès de la Mairie de l’une des 
23 communes suivantes : Bain de 
Bretagne - Betton - Bruz - Cesson-
Sévigné - Châteaubourg - Châteaugiron- 
Combourg - Dol de Bretagne - Fougères 

- Guichen - Guipry - Janzé 
- La Guerche de Bretagne 
- Louvigné du Désert - 
Montauban de Bretagne 
- Montfort sur Meu - 
Mordelles - Plélan le Grand 
- Redon - Rennes - Saint- 
Malo - Saint Brice en 
Coglès - Vitré.

n Merci !
Du 17 janvier au 16 février 2013, 
nous nous sommes tous mobilisés pour 
le recensement de la population. Les 
17 agents de recensement ont sil-
lonné les rues de la commune pendant 
plus de 4 semaines. Grâce à leur 
persévérance et à l’accueil que vous 
leur avez réservé, ils ont obtenu un 
excellent taux de pénétration dans les 
logements et effectué leur enquête 
conformément aux prescriptions de 
l’Institut National de la Statistique et 
des Études Économiques (INSEE).

Les feuilles ainsi collectées ont été 
récupérées par l’INSEE qui va entre-
prendre un long travail de traitement 
des données de manière strictement 
anonyme. Dans plusieurs mois, l’ins-
titut fournira des statistiques sur la 
structure de notre population. La col-
lecte menée avec professionnalisme 
par l’équipe de recensement a rempli 
son objectif. Grâce à ces résultats, 
Chartres de Bretagne pourra notam-
ment recevoir des dotations néces-
saires au développement de services 
de proximité. Ainsi, par cet acte 
civique, chacun de vous a contribué à 
l’avenir de la commune.

L’INSEE présentera les résultats offi-
ciels ainsi que leur date d’entrée en 
vigueur dans quelques mois.

Conseil municipal                     du 25 mars 2013

Pour en savoir +... 
Consultez le compte-rendu intégral 
du Conseil municipal en mairie aux 
heures d'ouverture et sur le www.
ville-chartresdebretagne.fr

En savoir +... 
.  En Mairie - Tél. 02 99 77 13 00. Courriel : 
commune@ville-chartresdebretagne.fr. 
Ouvert : lundi, mercredi, vendredi de 9h 
à 12h30 et de 14h à 18h. Mardi de 9h à 
12h30 et jeudi de 9h à 12h30 et de 14h 
à 19h. Permanence état civil le samedi 
de 10h à 12h. 

. Eclairage public - programme 
2013 : demande de subvention. Le 
Conseil approuve le programme de 
rénovation 2013 portant sur l’allée 
et l’impasse du Four Chesnel, la rue 
du Roussillon, le rond-point de la 
Chaussairie, l’accès du centre d’ani-
mation l’Igloo, rue de Fontenay, et 
l’extension du réseau de la future 
liaison douce entre la rue de Craiova 
et la rue de Fénidan. La dépense 
est estimée à 66 977,51 € HT. Une 
subvention va être sollicitée auprès 
du syndicat départemental d’énergie 
d’Ille-et-Vilaine.

. Travaux d’extension des locaux 
de HAD 35 à l’Espace Brocéliande : 
attribution des marchés de travaux 
- Le Conseil valide les marchés à pas-
ser pour des travaux à réaliser pour 
l’association HAD 35 pour un montant 
de 104 438 € HT.

. Périmètre de protection autour 
des captages d’alimentation en eau 
potable de Fénicat, de la Pavais et 
de la Marionnais : dossier de décla-
ration d’utilité publique et parcellaire - 
Enquêtes publiques :

- Considérant la non-cohérence de l’an-
nexe 2 "zonage des documents d’urba-
nisme" avec le PLU de la commune,
- Considérant que le déboisement et la 
suppression des friches devraient être 
autorisés dans les zones urbaines et 
urbanisables,
- Considérant que la création des 
ouvrages enterrés et des forages, liée à 
la géothermie horizontale et de grande 
profondeur, devrait être autorisée, 
- Considérant que les zones "prévues 
au document d’urbanisme" ne sont pas 
explicitées,
- Considérant que la recherche de 
solutions alternatives pour l’assainis-

sement pluvial de la zone des Fours à 
Chaux ainsi que la réalisation des tra-
vaux n’ont pas à être supportées dans  
leur totalité par la commune, 
le Conseil municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité, émet un avis 
défavorable au dossier tel que présen-
té et autorise M. le Maire à signer tous 
les documents afférents à ce dossier.

 n Vie associative

. Subventions 2013 : voir le Chartrain 
d’avril 2013.

 n Enfance-Jeunesse et sports

. Mise en place de l’opération argent 
de poche : le Conseil municipal décide 
de créer un dispositif appelé "argent 
de poche" consistant à proposer à des 
jeunes d’au moins 16 ans et de moins de 
18 ans au premier jour de la réalisation, 
des tâches dans l’intérêt général de 
la commune, hors temps scolaire (voir 
détails dans le Chartrain d’avril 2013)

 n Finances

. Budget 2013 : voir pages 4 et 5 de 
ce Chartrain.

Sauf indications contraires, les 
décisions ont été prises à l’unanimité.

 nAménagement - Urbanisme

. ZAC Les Portes de la Seiche 

- Travaux d’aménagement de la phase 1 : 
attribution des marchés de travaux. Le 
Conseil municipal a approuvé l’attribution 
des marchés de travaux aux entreprises 
pour un montant global de 3 559 680 € 
H.T.  Les travaux seront réalisés à partir 
de 2014 sur plusieurs années.

- Restauration du ruisseau de la 
Mécanique : le Conseil décide de res-
taurer le ruisseau sur un linéaire de 
1300 mètres. Le coût global des tra-
vaux est évalué à 922 000 € HT. Une 
1ère tranche sera réalisée cette année. Il 
s’agit du tronçon situé entre le Parc de 
loisirs et le  chemin rural Les Touches 
pour un montant de 350 000 €. Le 
Conseil Municipal décide de solliciter 
une subvention auprès de la Région 
suite à un appel à projets dénommé POI 
(Plan Opérationnel d’Investissement).

- Acquisition foncière : propriété 
Bossard. Le Conseil décide d’acquérir 
le terrain appartenant aux consorts 
Bossard d’une surface de 17 485 m2 
pour un montant de 70 240 €. 

. Réhabilitation et mise en confor-
mité de la salle Jacques Brel du 
Centre Culturel Pôle Sud : le Conseil 
municipal attribue les marchés de 
travaux pour un montant global de 
1 178 327 € HT. options comprises.

Les départs en vacances approchent ! La Préfecture vous conseille de vérifier vos titres d’identité et de les 
renouveler si nécessaire au minimum 3 mois avant le départ. Aucun titre ne peut être délivré en urgence.

n L’autorisation de sortie de 
territoire qui était exigée pour un 
enfant voyageant à l’étranger sans 
ses parents, est supprimée depuis le 
1er janvier 2013. Cela signifie que les 
mairies ne délivrent plus d’autorisation 
de sortie de territoire. En fonction des 
exigences du pays, l’enfant (qu’il soit 
seul ou accompagné) doit présenter 
soit un passeport individuel valide (qui 
peut être obtenu pour tout mineur, 
même un bébé), soit un passeport indi-
viduel valide et un visa, soit une carte 
nationale d’identité valide (notamment 
pour les pays de l’Union européenne, 
de l’espace Schengen, et la Suisse). 

n Les délais d’obtention d’une 
carte nationale d’identité sécurisée 
sont à ce jour d'environ 10 semaines. 
La demande s’opère en Mairie avec les 
documents suivants : Extrait d’acte de 
naissance du demandeur suivant le cas 
(à demander à la Mairie de naissance), 
autorisation parentale pour mineurs, 2 
photos d’identité aux normes récentes, 
pièce d’identité avec photo autre que 
la Carte Nationale d’Identité (passe-
port, permis de conduire), 1 justificatif 
de domicile (de moins de 6 mois), 
jugement de divorce pour un enfant de 
parents divorcés. 
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Echange d’expériences
40 Sages en conseil

Vié éco

La ville de Chartres de Bretagne accueillait mardi 9 avril une rencontre de conseils de sages d’Ille-

et-Vilaine. Une quarantaine de personnes venue de Bain-sur-Oust, Chantepie, Guichen, Pont-Péan, 

Saint-Aubin d’Aubigné, Saint Sulpice La Forêt et Vignoc ont partagé leurs expériences. 

Depuis juin 2003, le Conseil des Sages de Chartres de Bretagne est ancré dans la vie 
de la cité. Constitué de 13 hommes et femmes, âgés de plus de 55 ans et n’ayant 
plus d’activité professionnelle, ce groupe a un regard citoyen et solidaire sur la vie 
de la commune afin d’améliorer le bien-être de la population. Avec neutralité et indé-
pendance par rapport à l’équipe municipale en place, les Sages se situent avant tout 
dans une démarche de réflexion et de proposition. Siégeant pour une durée de 3 ans 
renouvelables, ils se réunissent les 3e mardis du mois. Chaque année, deux réunions 
plénières dans la salle du conseil municipal sont ouvertes au public. Rendez-vous 
est pris le mardi 21 mai à 18h, salle du Conseil Municipal.

Le premier "tour de table" a immédiate-
ment montré l’intérêt porté par les uns 
et les autres à la vie de leur cité. "Ce 
rendez-vous est l’occasion de mieux nous 
connaître et de partager des idées", 
évoque Jacques Petitpas, conseiller 
sage. Après le temps des présentations, 
des groupes de travail se sont constitués 
pour réfléchir autour de trois thèmes : 
vie au quotidien, isolement et solitude 
et sécurité routière. Chacun a exposé 
ses réalisations ou ses projets : des 
animations inter-générations autour des 
métiers manuels, des ateliers mémoire 
avec les personnes âgées, une zone bleue 
30 pou limiter la vitesse des véhicules, 
la prévention autour des dégradations 

Expression de l'Opposition
Le réveil "matin brun"

L
es signes de reprise dans l’éco-
nomie française se font attendre 
et le secteur automobile, premier 

employeur sur notre commune, envoie 
un signal encore négatif ce mois-ci 
avec le chômage technique de trois 
semaines à l’usine PSA. La mise en 
place d’instances locales pour trouver 
des solutions n’a pas donné à ce jour 
de réponses concrètes. Cette situation 
qui perdure permet à certains grou-
puscules extrémistes d’alimenter leurs 
thèses, comme la réunion fasciste tenue 
à Chartres de Bretagne en mars dernier 
l’atteste. Chaque mauvaise nouvelle 
sur le front économique vient renforcer 
l’état de morosité générale et fournit 
des arguments à ceux qui prônent des 
idées visant à diviser la population. 

Ces phénomènes se retrouvent de 
façon analogue dans le débat relatif 
à une question de société qui fait 
l’actualité depuis des mois au niveau 
national : le mariage pour tous. Chaque 
camp a exprimé ses opinions à travers 
les médias et lors de manifestations 
importantes. Au fil des semaines, on 
a pu constater une division de la 
population et que ces mêmes groupes 
extrémistes en profitent à nouveau 
pour faire parler d’eux.

C. CARET, L. COSTA-MAUDIEU, P. 
FOUGLE, S. LE JEUNE. 

Comme si les sujets économiques et 
sociaux ne suffisaient pas, le compor-
tement de certains hommes politiques 
contribue aussi largement à générer de 
la défiance envers le monde politique 
et ses institutions et à fournir des 
arguments aux partis extrémistes. Que 
faut-il, en effet, penser d’un ministre 
qui ment devant l’Etat français, de 
députés prêts à se battre physique-
ment à l’assemblée nationale ? Dans 
ces conditions, il n’est pas étonnant 
que les élus à l’échelle nationale soient 
plus souvent affublés de défauts que 
de qualités, ils semblent avoir perdu le 
contact avec le terrain.

Publier son patrimoine, couper les 
caméras au parlement lors de scènes 
inadmissibles ne suffiront pas. A 
contrario, le lien de confiance que 
les élus locaux parviennent à tisser 
avec leurs concitoyens à travers un 
travail de terrain visible devrait laisser 
espérer que cela soit transposable au 
niveau national. 

D
ans un contexte de crise 
économique dont personne 
ne doute qu’il devient très 

préoccupant, notre collectivité se doit 
de trouver les meilleures réponses 
aux attentes de ceux qui rencontrent 
de grandes difficultés. Nos objectifs 
ne changent pas. Cependant, il est 
parfois utile de réviser les priorités 
et si nécessaire de réaffirmer les plus 
indispensables.

C’était le sens de notre décision de ren-
forcer en début d’année notre aide aux 
familles les moins aisées pour suppor-
ter les frais de restauration et l’accueil 
dans nos structures d’animation. Bien 
évidemment, nous allons poursuivre 
notre politique communale d’offre de 
logements aidés. Pour nous, c’est un 
devoir et pas seulement du fait des 
obligations faites par la loi Solidarité 
et Renouvellement Urbain. Egalement, 
nous continuerons à encourager l’offre 
de logements en accession libre. Mais 
malheureusement nous savons tous 
que le coût de la construction et les 
incertitudes sur l’emploi ne facilitent 
pas les mises en chantier à la hau-
teur des besoins. Ainsi les premières 
constructions du quartier des Portes 
de la Seiche ne devraient pas débuter 
avant le deuxième semestre 2014.

Dans un domaine complémentaire et 
tout aussi utile, nous avançons sur 
la modernisation de nos équipements 
sportifs (Ensemble sportif Rémy 

Berranger) et culturels (Pôle Sud). Ces 
programmes représenteront au global 
pas moins de 3,5 millions d’euros 
sur les 3 à 4 années qui viennent. 
Nous soutenons que ces programmes 
sont importants pour nos jeunes, parce 
qu’en période de crise nous savons 
tous que la possibilité de pratiquer des 
loisirs de proximité devient plus impor-
tante. C’est aussi pour cela que nous 
souhaitons renforcer le Projet Educatif 
Local de la commune. Celui-ci prend 
d’autant plus de sens que nous pré-
parons aussi la réforme des rythmes 
scolaires pour la rentrée 2014. Ce 
sont là des projets que nous avons 
inscrit dans notre budget, en espérant 
toutefois que les années futures nous 
permettront de poursuivre ces projets 
si les ressources restent au moins 
équivalentes à celles d’aujourd’hui. 
C’est la raison pour laquelle nous nous 
mobilisons aussi pour l’avenir de notre 
économie avec l’usine PSA. Nous le 
faisons avec tous les Chartrains qui 
le veulent bien et en refusant toute 
fatalité, comme si nous n’étions plus 
capables en France de relever les défis 
économiques et sociaux.

Expression de la Majorité
Poursuivre une politique de développement 

communal adaptée à la réalité de la crise

J. ABIVEN, M. BABOUR, A. BLANCHET, P. 

BONNIN, D. BONNIOU, JL. COUDRAY, M. 

COURTET, C. DEHOUX, MN. DELANOE, M. 

DESREZ, R. GAUTIER, JF. GOALEC, 

D. JOALLAND, R. JOUET, AM. LAUBE,  

M. LAVERGNE, E. LE MOINE,  

R. LHERMENIER,  MM. LOUIS, A. MICLARD, 

JP. MUTSHE, N. NICOLLE, F. POULAIN,  

R. THOMAS, J. TRIBODET.

Etudier l’organisation et le fonc-
tionnement d’autres conseils, 
s’emparer de nouveaux sujets 

pour nourrir sa propre réflexion, 
faire provision d’idées nouvelles, tels 
étaient les multiples objectifs de cette 
journée départementale. Accompagnée 
de Jean-Claude Constant, 1er Vice-
Président de la  Fédération natio-
nale des villes et Conseils de Sages, 
Marie-Noelle Delanoë, 1ère adjointe de 
Chartres, en charge du conseil des 
Sages a accueilli les participants : 
"Cette seconde rencontre "inter-
sages" d’Ille-et-Vilaine fait suite à 
celle de l’an passé, à St-Sulpice la 
Forêt. Il apparaît important que ces 
instances se réunissent régulièrement 
pour réfléchir sur leur fonctionne-
ment, les actions réalisées ainsi que 
les projets en cours ou futurs…/…  
Pour les communes ici présentes qui 
viennent de mettre en place un conseil 
de sages ou pour celles qui s’inter-
rogent encore, cette journée doit per-
mettre à toutes et tous de réfléchir sur 
leur rôle et sur la place de nos seniors 
dans notre société". 

dans la ville, des transports collectifs 
vers les centre-bourg… "Selon la taille 
de la ville et son développement urbain, 
les préoccupations sont évidemment dif-
férentes. Si nous avons tous la volonté 
de nous investir pour notre commune, 
nous ne disposons néanmoins pas tous 
des mêmes moyens", souligne Sesny 
Callonnec, conseiller sage. 

Malgré la diversité des communes 
et l’avancée inégale des travaux de 
chaque conseil, les échanges ont été 
très fructueux et conviviaux. Philippe 
Bonnin, Maire de Chartres a conclu en 
saluant  "cet élan de dynamisme qui 
traduit l’engagement de tous". 

Benoit Cleach, chartrain depuis une 
dizaine d’années a créé une entre-
prise d’électricité en juillet dernier : 
"Après une double formation en génie 
électrotechnique et génie thermique/
énergie, j’ai travaillé 12 ans comme 
chargé d’affaire chez Ouest-Fluides 
Ingénierie à Chartres".  Souhaitant se 
lancer de nouveaux défis profession-
nels, il décide de repartir de la base de 
sa formation, de mettre à profit ses 
compétences acquises et de proposer 
ses services. 

De l’électricité générale aux systèmes 
de ventilation simple et double flux, en 
passant par le chauffage, l’éclairage 

n Ouest ThermElec ou l’installation de panneaux photovol-
taïques, il peut travailler seul sur un 
chantier ou faire appel à un réseau de 
professionnels spécialisés (couvreur, 
plombier, architecte…). Ainsi, pour les 
entreprises comme pour les particu-
liers, Benoit Cleach prend en charge 
la création ou la mise aux normes 
électriques dans le cadre de travaux 
d’aménagement intérieur, de rénova-
tion, d’agrandissement ou de nouvelle 
construction. 

n Ouest ThermElec 
Benoit Cleach - 2, mail Galilée 

Tél. 02 99 41 15 20 ou 06 68 96 59 98 
ouest-thermelec@orange.fr

ENI Groupe s’est implanté à Chartres 
sur le site de La Conterie depuis janvier 
dernier. Spécialisé depuis plus de 30 
ans dans la formation en Informatique, 
le groupe comprend 180 salariés répar-
tis entre Nantes, Rennes et Paris. 
Depuis janvier, il a réuni ses deux 
entités rennaises sur le même site à 
Chartres en regroupant ainsi ses effec-
tifs sur une superficie de 1 000 m2. 

n Une école d’informatique à La Conterie
La proximité de l’axe Nantes-Rennes 
et l’accessibilité par les transports en 
commun ont été des atouts majeurs 
dans le choix de cette implantation. 

ENI Ecole Informatique forme en conti-
nu ou en alternance aux métiers de 
l’informatique dans les domaines des 
systèmes et réseaux, du développe-
ment et du support. ENI a formé 

plus de 6 600 informaticiens depuis 
1981 en partenariat avec le Conseil 
Régional, le FSE et Pôle Emploi. 

Le site est également un centre de 
formation pour les salariés (au titre 
du plan de formation, du DIF et autres 
financements) sur les systèmes et 
réseaux, le développement, le gra-
phisme, le web, la bureautique. 

n   ENI - ZAC de La Conterie - 8 rue Léo Lagrange - Tél. 02 28 03 17 28 - Courriel :  ecole@eni-ecole.fr
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